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Dans le cadre de la réalisation d’études de sol, la détermination de la teneur en matière organique 
du sol est cruciale, notamment, lors de l’interprétation des résultats en lien avec l’analyse des 
risques.  

Le GREO précise que : 

« Ces paramètres – propriétés physico-chimiques des sols – sont mesurés pour les couches de sol 
jugées représentatives des couches de sols polluées ou présentant potentiellement le plus de 
risques d’être polluées. Ces analyses doivent être effectuées sur des échantillons qui ne sont pas 
suspectés d’être pollués par des huiles minérales ou par d’autres polluants organiques ». 

Il convient toutefois de baliser le nombre d’analyses et le calcul des concentrations représentatives 
liés à la teneur en matière organique ; ce paramètre influençant directement le Kd (coefficient de 
partage sol/eau) dans les analyses de risques pour les eaux souterraines.  

La présente fiche détaille la méthodologie retenue (hypothèse de travail, identification de la 
localisation du prélèvement, nombre et type d’échantillons, nombre d’analyses, choix de la valeur 
représentative…) afin de déterminer une teneur pertinente en matière organique permettant de 
prendre en considération la spécificité d’un sol dans le cadre de l’interprétation de résultats 
analytiques. 

1 DÉFINITIONS 

La matière organique est essentiellement (95% ou plus) constituée de substances végétales 
retombant sur le sol à partir de plantes (ou apportées par l’homme) et accessoirement 
d’excréments et de cadavres d’animaux mais aussi de sécrétions microbiennes. Dans les sols, cette 
matière est progressivement transformée en humus sous l’action de différents agents d’humification 
(champignons, bactéries, protozoaires, vers…) (Delecour, Initiation à la Pédologie, 1981). Les 
différents horizons du sol se caractérisent, entre autres, par la présence de matière organique sous 
forme organisée ou non. C’est ainsi que cette matière peut figurer dans les horizons purement 
organiques (tourbeux ou non) mais aussi dans les horizons minéraux sous forme dispersée. Elle peut 
se présenter sous forme de débris (organes végétaux identifiables, non fragmentés), de résidus 
végétaux (organes végétaux identifiables, plus ou moins fragmentés et portant des traces diverses 
de décomposition), d’humus (substances humifiées avec peu ou pas de fragments végétaux 
identifiables) ou de mélanges de ces diverses formes (Delecour & Kindermans, 1977). 

La matière organique du sol (MOS) est composée chimiquement de molécules organiques solubles, 
de macromolécules du vivant (cellulose, protéines, acides nucléiques, lignine, mélanine, subérine, 
chitine…) et d’éléments minéraux. 

Le carbone organique total (COT) est la quantité de carbone présente dans les composés 
organiques. Dans un échantillon donné, il désigne le total du carbone contenu ayant une origine 
organique et est défini comme la somme des fractions labiles et stables du carbone organique. Sa 
détermination permet d’évaluer la quantité de matière organique présente dans des échantillons 
de sols.  

A titre d’information, le Tableau 1 issu du Rapport sur l’état de l’environnement wallon de 2017 
indique les pourcentages de COT de différents sols sous culture en Wallonie. Les valeurs se situent 
entre 1,14 et 3,20%. 
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Tableau 1: Teneurs en carbone organique des sols sous culture en Wallonie (Source : SPW). 

2 MÉTHODE D’ANALYSE 

Le CWEA propose deux méthodes d’analyses pour déterminer la teneur en carbone organique d’un 
échantillon de sol : (1) la combustion sèche ou (2) l’oxydation sulfochromique. 

La détermination de la teneur en matière organique à partir de la mesure de la teneur en carbone 
organique se fait au moyen d’un facteur de conversion. Ce dernier dépend du type de matière 
organique et peut varier d’un échantillon à l’autre. Pour les sols agricoles, sa valeur est comprise 
entre 1,7 et 2,0 (Tableau 2). Cependant, ce paramètre est la plupart du temps fixé à 1,72 
(notamment dans les simulations réalisées à l’aide de S-Risk).  

 

Tableau 2: Valeurs des coefficients de conversion MO/C pour différents types de sols (Source : 
INRA). 
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3 STRATÉGIE D’ÉCHANTILLONNAGE RECOMMANDÉE 

Il est proposé de former un échantillon composite constitué d’un nombre d’échantillons 
élémentaires égal au nombre de forages prévu par la stratégie B du GREO (investigation des zones 
suspectes homogènes). Cette stratégie ne tient compte que de la superficie de la parcelle à 
investiguer. Elle est facile à mettre en œuvre et n’entraine ni forage ni analyse supplémentaire pour 
les experts qui appliquent déjà le principe « une analyse par horizon ». Par ailleurs, elle ne nécessite 
aucun traitement statistique puisque c’est le résultat du laboratoire qui devra être considéré pour 
la modélisation des risques. Les nombres de sondages et d’échantillons sont spécifiés dans le 
Tableau 3. 

Superficie de la 
zone homogène 

(ha) 

Nombre de 
sondages 

Nombre 
d’échantillons 

élémentaires par 
horizon 

Nombre 
d’échantillons 

composites par 
horizon 

≤0,05 3 3 

1 

>0,05-0,2 4 4 

>0,2-0,5 6 6 

>0,5-1 8 8 

>1-2 10 10 

>2-3 12 12 

>3-4 14 14 

>4-5 16 16 

>5-6 18 18 

Tableau 3: Nombre de forages et d’échantillons nécessaires en fonction de la superficie de la 
zone homogène. 

Pour chaque forage, un échantillon est prélevé par horizon et les échantillons d’un même horizon 
sont ensuite mélangés afin de constituer l’échantillon composite. Pour rappel, la constitution d’un 
échantillon composite doit se faire à partir d’échantillons élémentaires de volume équivalent. Il est 
ensuite possible de caractériser la teneur en matière organique de ces échantillons composites à 
partir de la mesure en laboratoire de la teneur en carbone (en utilisant le facteur de conversion 
usuel 1,72) et ainsi déterminer une valeur représentative de la matière organique pour chaque 
horizon du sol. Ces échantillonnages peuvent être réalisés au stade de l’étude d’orientation et 
éventuellement complétés lors de l’étude de caractérisation. 

L’expert doit toutefois tenir compte des éventuelles variabilités lithologiques latérales sur le terrain. 
A cette fin, il devra identifier les zones de même lithologie et en fonction de leur superficie effectuer 
le nombre de forages adéquats. Néanmoins, l’expert ne devrait pas être contraint de faire des 
forages supplémentaires par rapport à ceux prévus pour la superficie totale du terrain selon la 
stratégie B. Pour palier un éventuel manque d’échantillon élémentaire, l’expert peut choisir par 
exemple : 

- de prélever plusieurs échantillons élémentaires à différentes profondeurs dans un même forage et un 
même horizon au stade de l’EO, en particulier si aucun signe de pollution n’est observé et que l’expert 
peut présumer que le site n’est pas pollué par des composés organiques ; 
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- de compléter le nombre d’analyses requis lors de la phase de caractérisation (les échantillons 
prélevés lors de la phase d’orientation devront être conservés en respectant les méthodes décrites 
dans les protocoles du CWEA). 

 

La stratégie proposée peut s’appliquer à tout type de sol, aussi bien naturel qu’anthropique, pauvre 
ou particulièrement riche en matière organique, homogène ou hétérogène (alluvions). 

A noter que la détermination de la teneur en matière organique du sol est nécessaire pour les 
horizons où la pollution est observée mais aussi pour les autres horizons non pollués pris en compte 
par l’expert dans l’étude de risque (notamment dans S-Risk).  

La présence de polluants organiques est susceptible de fausser la mesure de la teneur en matière 
organique. Les prélèvements doivent donc être réalisés en dehors de la zone d’influence de la 
pollution mais dans des sols de caractéristiques semblables aux sols touchés par la pollution.  

Enfin, toute dérogation à la stratégie proposée devra être justifiée par l’expert. 
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